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Le gouvernement va présenter
mardi 23 janvier le troisième
plan national d’adaptation 
au changement climatique
(PNACC3). Qu’entend-on par
« adaptation » ?
Guillaume Dolques : Les politi-

ques climatiques comportent pour
l’essentiel deux volets : le premier,
plus connu, concerne « l’atténua-
tion » et porte sur la réduction des
émissions de gaz à effet de serre
pour, à terme, atteindre la neutrali-
té carbone et endiguer le réchauffe-
ment. Pour autant, même si nous
atteignons cet objectif, certains im-
pacts sont inévitables et se font
d’ailleurs déjà ressentir. «L’adapta-
tion» consiste donc à anticiper cet-
te nouvelle réalité climatique pour
mieux y faire face.

À quoi la France doit-elle
s’adapter ?
G. D. : Si tous les États remplis-

sent les engagements climatiques
pris à ce jour, nous nous dirigeons
d’ici à la fin du siècle vers un monde
à + 2,7 °C par rapport à l’ère préin-
dustrielle et une France à +4°C, car
l’augmentation des températures
est différente selon les régions du
globe. Ce réchauffement amplifie
la fréquence, l’intensité et l’éten-
due des phénomènes extrêmes :
pensez à la canicule précoce qui, en
juin 2022, avait bouleversé le dé-
roulement des épreuves du bacca-
lauréat et du brevet. Ou encore aux
feux de forêt, historiquement can-
tonnés au Sud-Est, mais touchant
aujourd’hui quasiment tous les dé-
partements.

Or, pour reprendre ces exemples,
les écoles ou les services de pom-
piers de certaines régions n’y sont
pas toujours préparés. Idem pour
les réseaux de transports, l’agricul-
ture, les logements… Il faut donc
revoir toutes les politiques au pris-

me du changement climatique, en
se fondant sur des projections futu-
res plutôt que sur des normales his-
toriques comme c’est encore sou-
vent le cas. Cela passe notamment
par des études de vulnérabilité, ef-
fectuées à un niveau très local afin
de trouver la meilleure réponse
possible.

Pour certaines activités à hauts
risques, comme le nucléaire, il
vaut d’ailleurs mieux partir du
scénario du pire ; pour d’autres,
comme une route secondaire
doublée par un trajet alternatif, la
voir inondée quelques fois par an
sera peut-être finalement vivable.
Il s’agit donc de trouver le bon cur-
seur, au cas par cas.

Pourquoi l’adaptation a-t-elle
encore du mal à émerger dans 
le débat public ?
G. D. : Le consensus scientifique

est clair : «atténuation» et «adapta-
tion » doivent aller de concert.
Pourtant, l’adaptation a longtemps
été perçue comme un aveu d’échec
par rapport aux politiques d’endi-
guement du réchauffement clima-
tique, ce qui a largement bloqué l’a-
vancée du sujet. De ce fait, il y a
peut-être eu moins de moyens éco-
nomiques et humains pour accom-
pagner ces transformations néces-
saires. Souvent, on reste dans ce
qu’on appelle l’adaptation «réacti-
ve » : après une inondation, on va
par exemple installer des protec-
tions un peu plus performantes
sans vraiment agir en profondeur
sur la manière dont le territoire est
aménagé. Il faut sortir de ce mode
de « gestion de crise » pour se diri-
ger vers une adaptation plus
«transformationnelle», s’appuyant
sur des changements structurels.
Par ailleurs, la neutralité carbone
possède l’avantage d’avoir un ob-
jectif clair et chiffré dépendant d’u-
ne seule mesure : les émissions de
gaz à effet de serre. Elle est donc dé-
clinable secteur par secteur. Pour
l’adaptation, l’objectif et les risques
sont beaucoup plus diffus.

Comment accélérer ?
G. D. : Alors que les deux précé-

dents plans sont restés très techni-
ques et peu diffusés en dehors du
ministère, le PNACC 3 profite d’un
meilleur portage politique et de-
vrait s’avérer opérationnel plus ra-
pidement. Il va cependant falloir
mettre rapidement en œuvre les
mesures préconisées par les études
de vulnérabilité qui en résulteront,
afin de ne pas perdre encore plus de
temps : le coût de l’adaptation im-
médiate est toujours inférieur à ce-
lui de l’inaction.
Recueilli par Morgane Anneix

«Il faut revoir les
politiques au prisme du
changement climatique»

Rouen (Seine-Maritime)

De notre envoyée spéciale

Sur le quai sud de la Seine, le bâ-
timent de la métropole de Rouen
détonne. À côté d’anciens hangars
reconvertis en restaurants, d’une
friche industrielle et à quelques
centaines de mètres des premières
usines, l’imposant édifice, achevé
en 2016, est paré jusqu’au toit de
panneaux de verre multicolores
photovoltaïques qui produisent de
l’énergie. Mais à l’heure du ré-
chauffement climatique, l’essen-
tiel est peut-être ailleurs…

L’entrée – située côté Seine –
ainsi que le plancher sont rehaus-

sés de plus d’un mètre. « Ainsi, en

cas de crue centennale comme celle

de 1910, qui sert de référence pour

la prévention des inondations, le

plancher restera 30 centimètres

au-dessus du niveau de l’eau », ex-
plique Bertrand Masson, directeur
des grands projets au sein de la
métropole de Rouen. La métro-
pole est allée plus loin que la régle-
mentation – qui impose de pren-
dre en compte les crues passées
dans le calcul du risque inonda-
tion – pour intégrer les effets du ré-
chauffement climatique.

Alors que le ministre de la trans-
ition écologique, Christophe Béchu,
doit présenter les grandes lignes du
plan national d’adaptation au chan-
gement climatique mardi 23janvier,
la question de l’anticipation des cli-
mats futurs se pose de façon pres-
sante. Rouen a beau se dresser à une
soixantaine de kilomètres de l’em-
bouchure, la Seine est rythmée par
les marées. Lorsque le niveau de la
mer s’élèvera d’un mètre au Ha-
vre, ce qui pourrait survenir à l’ho-
rizon 2100, la Seine devrait mon-
ter d’environ 85 cm au niveau de la
ville de Rouen.

En cas de crue importante – fa-
vorisées par de forts débits, des
coefficients de marées importants
et des tempêtes en aval – cette aug-
mentation pourrait entraîner de
larges inondations dans la partie
sud de la ville, d’après des modéli-
sations publiées en 2022 par le GIP
Seine-Aval, un groupe de recher-
che qui étudie l’estuaire de la
Seine. Parmi les zones concer-
nées : des friches, quelques quar-
tiers d’habitation et… plusieurs
usines classées Seveso – les plus
dangereuses –, comme l’ont mis
en avant les travaux d’un Giec lo-

cal, un groupe de scientifiques
normands. « Nous savons que les

crues seront également plus fré-

quentes même si nous ne savons pas

le mesurer exactement », appuie
Élise Avenas, sa directrice.

Derrière le bâtiment de la métro-
pole, le futur écoquartier Flaubert
est pour l’instant une énorme fri-
che industrielle. Des grues sur-
plombent quelques bâtiments en
construction. Mais l’essentiel reste
à bâtir et pour ce faire, les plans ont
aussi pris en compte la montée des
eaux. Les immeubles seront suré-
levés et les parkings souterrains
interdits. Un canal, pour l’heure
encore vide, doit permettre de
« faire tampon » en cas de crue
mais aussi de pluies intenses, un
autre risque accru par le réchauffe-
ment climatique.

Pour autant, l’initiative des élus
locaux reste contrainte. Elle ne
concerne que les nouveaux pro-
jets, et non le bâti existant. Par ail-
leurs, la collectivité publique peut
prendre en compte les scénarios
du Giec dans ses propres projets,
mais ce n’est pas le cas pour ceux
des promoteurs ou propriétaires

privés. « Nous ne pouvons nous en

tenir qu’à des recommandations ou

quelques prescriptions », reconnaît
Bertrand Masson. Car c’est tout le
paradoxe : le plan de prévention
des risques d’inondations est éla-
boré sur la base des crues passées
et n’intègre pas les risques à venir.
« Ainsi, si nous émettons un avis dé-

favorable sur un permis de cons-

truire sur la base de scénarios fu-

turs, nous nous exposons à un

risque juridique », poursuit-il.
Ce plan doit être revu d’ici à

2025, l’occasion pour les élus lo-
caux de plaider pour une intégra-
tion des futures zones inondables.
Mais là encore, les décisions sont
complexes. Quel scénario choisir :
celui du pire, qui pourrait con-
duire à des investissements extrê-
mement coûteux voire à l’abandon
de certaines zones ? Ou un scéna-
rio médian, plus acceptable politi-
quement et socialement?

« Pour l’heure, tout le monde par-

tage, sur le papier, l’idée de devoir

s’adapter. Mais s’il faut adapter

des propriétés privées – en faisant

des travaux par exemple – cela va

devenir sensible… et nécessiter

des moyens », souligne Jean-
PierreBreugnot, maire de Gouy et
vice-président de la métropole, en
charge de l’eau. À la différence d’é-
lus du littoral, qui préparent le dé-
ménagement de certaines habita-
tions face à l’érosion du trait de
côte, la question du déplacement
ne se pose pas encore à Rouen.

Le long de la Seine, les indus-
triels s’intéressent aussi de plus
en plus près à la question. « Cer-

taines industries implantées le

long de la Seine sont d’ores et

déjà confrontées au risque d’i-

nondation et doivent prendre

des mesures de prévention très

strictes », explique Élise Laper-
drix, déléguée générale de l’as-
sociation Upside-Boucles de
Rouen. Les réglementations ac-
tuelles ne les obligent pas pour
l’instant à prendre des mesures
d’anticipation des futurs ris-
ques. « Mais aujourd’hui, lors-

que l’on étudie une nouvelle im-

plantation ou la révision d’une

installation, nous ne pouvons

plus écarter le scénario 2100 »,

poursuit Élise Laperdrix, qui se
dit également « en contact avec

le monde scientifique ».

Sans compter qu’en matière d’a-
daptation, il faut aussi faire avec la
marge d’incertitude. Quand le bâ-
timent de la métropole a été cons-
truit, il était conçu pour résister à
une crue centennale augmentée
du scénario de montée des eaux le
plus pessimiste du Giec. Or en
2007, celui-ci tablait sur 60 hausse
de centimètres de la montée du ni-
veau de la mer à horizon 2100, soit
40 centimètres de moins qu’au-
jourd’hui. « Alors que nous avions

anticipé, nous avons été rattrapés

par la rapidité du réchauffement

climatique, regrette Bertrand 
Masson. Les futurs plans de pré-

vention du risque inondations de-

vront donc intégrer une certaine

flexibilité. » Sans compter que de
nombreuses inconnues persis-
tent : risques liés aux remontées de
nappes, effet des épisodes de for-
tes pluies sur les risques de crue…

En dehors des décisions relevant
de l’urbanisme, d’autres solutions
pourraient permettre d’atténuer le
risque : les scientifiques du GIP
Seine-Aval évaluent la possibilité de
retirer des murets anti-inondations
dans certaines zones, qui augmen-
tent le niveau de la Seine en période
de crue. «On peut avoir besoin de di-

gues quand il y a des enjeux impor-

tants de protection, explique Élise
Avenas. Mais il faut prendre garde

aux effets pervers car ces dispositifs

mis bout à bout peuvent aussi con-

duire à accroître le risque inondation

à un autre endroit. » D’où l’impor-
tance de recherche scientifique en
amont, pour éviter ce qu’on appelle
dans un néologisme éloquent, la ma-
ladaptation.
Camille Richir

tRouen a beau 
se situer à une soixantaine 
de kilomètres des côtes, 
elle sera confrontée à la
montée du niveau de la mer
qui augmentera l’ampleur 
et la fréquence des crues 
de la Seine. 

tLes élus et industriels 
s’y préparent mais restent
confrontés à de nombreuses
incertitudes. 

Rouen cherche à se prémunir 
de la montée des eaux

« Pour l’heure, 
tout le monde
partage l’idée 
de devoir s’adapter.
Mais s’il faut
adapter des
propriétés privées,
cela va devenir
sensible… 
et nécessiter 
des moyens. »

tSouvent qualifiée 
de « parent pauvre » 
des politiques climatiques,
l’adaptation est un enjeu
essentiel. 

tLe gouvernement doit
annoncer les grandes lignes
de son nouveau plan national
d’adaptation au changement
climatique (PNACC 3) 
mardi 23 janvier.

Mardi 23 janvier : lancement 

de l’initiative « La France

s’adapte » par Christophe 

Béchu, ministre de la trans-

ition écologique et de la cohé-

sion des territoires, avec des

élus, citoyens, acteurs écono-

miques, société civile et

experts. Son but : préparer le

troisième plan national d’adap-

tation au changement clima-

tique (PNACC 3). 

Le ministre veut faire de 2024

« l’année de l’adaptation ».

Fin février : réunion 

gouvernementale autour 

du premier ministre 

pour en arbitrer les grandes

lignes.

Fin mars : mise en consultation

du plan auprès du grand public.

Début de l’été : publication 

du PNACC 3. Il comportera une

cinquantaine de mesures con-

crètes sur les vagues de chaleur,

les inondations, les submer-

sions marines, les incendies 

et le retrait-gonflement d’ar-

gile. Le choix n’a pas été fait 

de savoir si cela passerait 

par la loi ou par le règlement.

repères

Le calendrier du plan 
national d’adaptation

PPP 

PPP 

Guillaume Dolques
Chercheur sur l’adaptation 
au changement climatique 
à l’Institut de l’économie 
pour le climat (I4CE)

explicationLe ministre 
de la transition
écologique,
Christophe Béchu,
doit présenter mardi
23janvier les grandes
lignes du troisième
plan national
d’adaptation 
au changement
climatique.

Certaines
communes prennent
déjà les devants
pour anticiper 
les climats futurs.

Pour autant à
l’échelle nationale, 
la question 
de l’adaptation
peine à s’imposer
dans le débat public.
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À l’avenir, en cas de crue importante, de larges inondations
pourraient avoir lieu dans la partie sud de la ville.
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